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Question Christina Darcey 
 
Après 2 années de pratique, que devient le projet "Sperenza 2000" en terre neuchâteloise? 

Lors de sa session de décembre 2006, le Grand Conseil a adopté par 106 voix sans opposition un 
important projet du Conseil d'Etat relatif à l'insertion professionnelle des personnes de moins de 
30 ans. 

Ce projet vise d'un côté à offrir aux jeunes bénéficiaires de l'aide sociale qui sont aptes à travailler 
une véritable opportunité d'intégrer le marché de l'emploi. De l'autre côté, l'objectif des autorités 
cantonales est de diminuer les dépenses d'aide sociale à travers l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes sans formation. 

L'objectif fixé par le Conseil d'Etat en 2006 était de permettre dans les 2 années à venir, donc en 
2007 et 2008, à plus de 300 des 1000 jeunes bénéficiaires d'aide sociale de trouver une place de 
travail et de formation dans une entreprise, dans une administration ou dans une institution. 

Selon nos informations, en 2008, seulement 7 jeunes ont été formés par un centre d'insertion 
professionnelle neuchâtelois, dont 3 ont pu être finalement intégrés dans la vie professionnelle, et 
ceci malgré un important travail d'accompagnement socio-professionnel personnalisé fourni par le 
centre. 

Actuellement, aucun jeune se trouve en formation dans ce même centre et vu la situation 
financière déficitaire de l'Etat ainsi que les temps toujours plus difficiles que nous vivons 
concernant l'économie et le marché du travail, le groupe LR s'inquiète d'une éventuelle future 
explosion des dépenses d'aide sociale, ainsi que de l'aggravation de la situation personnelle, 
psychologique et économique des jeunes sans emploi ni formation. 

Nous avons donc 5 questions à poser au Conseil d'Etat: 

– Combien parmi ces jeunes ont pu finalement être intégrés professionnellement et trouver une 
situation stable? 

– Quels sont les centres neuchâtelois qui s'occupent de cette forme d'insertion? 

– Que se passe-t-il actuellement (courant 2009) dans ce domaine? 

– Comment sensibiliser et responsabiliser davantage les parents afin de diminuer le nombre de 
jeunes sans formation? 

– Combien de jeunes ont pu profiter du projet "Sperenza 2000" en tout dans le canton de 
Neuchâtel? 

 
Cosignataires: J. Walder, F. Bigler, P. Ummel, W. Jakob, J.-B. Wälti, D. Humbert-Droz, B. Keller, 
P.-A. Steiner, Ph. Gnaegi, R. Comte, C. Guinand et S. Robert. 


